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Police de Laval. | 

Att.: Du ou des responsable(s) , 

Objet : Rapport d'événement de l'expulsion de Pierre Michaud le 14-12-2015 de la Bibliothèque de 

Événement(s) : * 

Deux policiers en uniforme ont demandés à monsieur Pierre Michaud de quitter la bibliothèque de 
Rosemère pour des raisons de salubrités. Selon les dires des policiers une ou des plainte(s) concernant 
l'odeur corporelle de Monsieur Michaud ont été déposées. 

Monsieur à procéder à la demande des policiers et à quitter la bibliothèque. Lors d'échanges, il a été 
mentionné de part et d'autres qu'une solution d'hébergement serait à l'avantage de monsieur. Il a été 
proposé par les policiers le reconduire dans un centre d'hébergement ou monsieur avait déjà pris des 
informations et refusé jusqu'à maintenant cette alternative. La décision de se rendre à ce centre a été 
prise conjointement entre monsieur et les policiers. 

Il a été demandé, ou refusé des actions à monsieur Michaud qui malheureusement l'on conduit à dû 
quitter ce centre rapidement. , 

Les raisons invoquées sont les suivantes: 

• Accueil de nouveaux arrivants à pas avant 22:30h 
• Accueil de résidents pas avant 22:30h 
• Pas dîner ni de souper à cet endroit 
• Trente (30) minutes pour déjeuner 
• En dortoir quitter immédiatement après le déjeuner (café, céréale) 

Monsieur à demander avant de quitter à la pluie battante s'il serait possible de mettre ses gants 
quelques minutes dans la sécheuse. La réponse de l'intervenant, non. 

Autre point, monsieur a voulu conserver ses clés USB et son portefeuille avec lui. Cette demande a été 
refusée. Le portefeuille et les CLÉS ont été placés dans une case avec un cadenas. Ce matin (15-12-
2015) lors de sa demande pour récupérer ses effets la case était débarrée et le cadenas absent. 

Nous croyons que monsieur Michaud a pris une excellente décision en quittant ce centre qui à priori à 
part la douche et le dortoir n'est pas conçu pour offrir une aide satisfaisante pour sortir de la rue des 
gens en difficultés à long terme. ^ 

Un complément d'informations est possible sur demande. 

Agréer monsieur madame nos salutations distinguées. 

Rosemère. 

Note de document : Révision linguistique non finale. 

Type(s) d'intervention(s): Policière(s) 
Lieu(x) : Bibliothèque de Rosemère 
Date(s) : 14 décembre 2015 

V 

Pierre Michaud, (PMI). 

A.I.. : Services juridiques SFL Permission de reproduction 
A.!.. : Police de Laval 
ce. : Services juridiques PMI . 
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Options de communications actuelles: 

Par Internet : 
Par Internet : 
Autre option (1) : 
Autre option (2) : 

pmi@wsnomade.com 
p.parker2010@laposte.net 
Rencontre en personne sur demande. 
Demande de communication par téléphone (votre numéro) 
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Sceau de transmission 

Date: 

Note(s) 

PMI (1) 

PMI (2) 

1 5 DEC 2015 

-SECURITE DE DOCUMENT-

Sceau de Réception 

Date : 

L'utilisation de ce document dans d'autre(s) but(s) que celui ou ceux ciblées par son auteur constitue 
au sens de la loi une infraction passible de poursuite(s) judiciaire(s). 

Le contenu et la forme de ce document sont la propriété de PMI. Sur demande 
une ou des licence(s) d'utilisation(s) sont possible. 

PMI (3) La reproduction de ce document à l'extérieur du lieu où il a été envoyé est conditionnelle à 
l'approbation de PMI. 

PMI (4) L'appellation PMI est pour (P) pour Pierre et (Ml) pour Michaud. 

PMI (5) (avenir) 
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